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COUR CONSTITUTIONNELLE DE GUINÉE

Introduction
La sécurité juridique est un impératif de protection des citoyens 
contre l’insécurité juridique. Il s’agit des risques résultant des 
difficultés d’accès au droit, défaut de clarté et de lisibilité du 
droit, de ses incohérence et complexités, de ses modifications 
trop fréquentes. Cette notion est absente, en tant que telle, du 
corpus constitutionnel de la République de Guinée. Elle ne figure 
ni dans le texte de la Constitution de 1990, ni dans celui du 7 mai 
2010 en vigueur en République de Guinée. 

Néanmoins, la sécurité juridique est un principe développé par 
la Cour constitutionnelle. La sécurité juridique se rattache à deux 
(2) notions : il s’agit de : 

a)  La sûreté : L’article 9 de la Constitution dispose que « Nul ne 
peut être arrêté, détenu ou condamné qu’en vertu d’une loi 
promulguée antérieurement aux faits qui lui sont reprochés. 
Pour les motifs et dans les formes prévues par la lois » ;

b)  La « garantie des droits »  : La Constitution en son article 24 
dispose que  «  La loi garantit à tous l’exercice des libertés et 
des droits fondamentaux. Elle détermine les conditions dans 
lesquelles ils s’exercent. » (alinéa 1er) ; « Elle ne peut fixer de limites 
à ces libertés et à ces droits que celles qui sont indispensables 
au maintien de l’ordre public et de la démocratie » (alinéa 2). 
La Cour dans son célèbre arrêt n° AC 010 du 16 octobre 2015 sur 
le contrôle de constitutionnalité de la loi organique portant 
attributions, organisation et fonctionnement de la Cour 
suprême, a obligé le législateur organique à revoir sa copie 
à cause de l’insécurité juridique que caractérisait certaines 
dispositions de la loi organique.
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1.  PROTECTION CONSTITUTIONNELLE DE LA SÉCURITÉ 
JURIDIQUE

Situation générale
1.1. Le principe de « sécurité juridique » est-il, en tant que tel 
et de façon autonome, expressément garanti par le texte de 
votre Constitution ?

Le droit est d’essence sécuritaire  : on protège, on promeut 
un droit, une liberté. La sécurité juridique est un principe qui 
s’est développé négativement face à un fait social  mais aussi 
juridique  : l’insécurité juridique. Le point de départ de ce 
manichéisme juridique est de lutter contre l’insécurité juridique, 
qui, progressivement avec la prolifération et la complexité des 
règles juridiques en vigueur dans nos sociétés, faisait son chemin. 
Le manque d’une certaine qualité (clarté et intelligibilité) de 
la loi, l’instabilité ou le désordre juridique, la complexité des 
normes peuvent particulièrement porter atteinte à la sécurité 
juridique et à l’État de droit en général. Ainsi, les normes doivent 
être claires, intelligibles, prévisibles et ne pas subir une variation 
trop fréquente dans le temps. Nous avons deux (2) critères 
fondamentaux qui garantissent la notion de sécurité juridique : 
la qualité de la loi et sa prévisibilité. 
Le principe de sécurité juridique n’est pas consacré en tant que 
tel de façon autonome dans la Constitution de la République 
de Guinée. En revanche, la lecture attentive révèle quelques 
impératifs qui visent à lutter contre l’insécurité juridique et qui 
sont consacrés dans la Constitution. Ainsi, l’article 2 (alinéas 6 
et 7) de la Constitution dispose que « La Souveraineté s’exerce 
conformément à la présente Constitution qui est la loi suprême de 
l’État (…) Toute loi, tout texte réglementaire et acte administratif 
contraire à ces dispositions sont nuls et de nul effet. »
Ces dispositions de la Constitution garantissent les droits et 
libertés fondamentaux des citoyens contre l’improbabilité, 
l’inintelligibilité et l’absence de clarté des textes législatifs et 
réglementaires par rapport aux dispositions de la Constitution 
protégeant les citoyens contre l’insécurité juridique.

1.2. Est-ce un principe formellement reconnu dans la jurispru-
dence de votre Cour ? Depuis quand ? Sur quels fondements 
textuels ?

Le principe de sécurité juridique est un principe formellement 
reconnu dans la jurisprudence de la Cour. L’arrêt N⁰ 010 du 
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16/10/2015 est l’une des premières décisions rendues par la 
Cour depuis sa mise en place en 2015. La Cour parle d’insécurité 
juridique mais aussi d’insécurité judiciaire pour garantir au 
justiciable un procès juste et équitable. La Cour a prononcé 
une censure des dispositions législatives contraires à l’objectif 
d’intelligibilité, de clarté et d’accessibilité de la loi  ; il s’agissait 
du contrôle de constitutionnalité de la loi organique portant 
attributions, organisation et fonctionnement de la Cour suprême. 
Ce contrôle a été strict. La Cour a constaté que plusieurs articles 
de cette loi organique étaient contraires à la Constitution et 
que ces articles n’étaient pas séparables de l’ensemble de la 
loi. Elle a ainsi obligé le législateur à revoir sa copie à cause des 
défectuosités dont elle était entachée et qui méconnaissaient cet 
objectif de valeur constitutionnelle, en raison de l’incertitude sur 
la portée normative d’une partie du texte, l’enchaînement peu 
clair des alinéas, et le vocabulaire imprécis. La synthèse de cette 
jurisprudence figure dans un considérant de principe «  quand 
ne précisant pas le lieu où doit s’effectuer le dépôt de la requête, 
l’article 40 n’a pas satisfait à l’objectif de valeur constitutionnelle 
d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi. ».

Ensuite, dans le même arrêt, la Cour a fortifié  la reconnaissance 
du principe de sécurité juridique en ces termes : « Considérant 
que cette alternative est de nature à retirer à l’article susvisé son 
caractère normatif, le greffier et le demandeur n’étant tenus à 
aucune obligation de procéder à la dénonciation du pourvoi, 
l’un étant fondé à se reposer sur l’autre  ; que cette incertitude 
de la loi est de nature à constituer une insécurité juridique et 
judiciaire et porte atteinte à l’objectif de valeur constitutionnelle 
d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi »196. 

Bien que le principe n’apparaisse pas explicitement  dans la 
Constitution, nous pouvons affirmer que la sécurité juridique est 
un principe autonome du droit constitutionnel guinéen, car la 
Cour lui confère une valeur constitutionnelle (clarté, prévisibilité, 
accessibilité de la norme et stabilité de l’ordre juridique197). 

196.  Arrêt N° 010 du 16 octobre 2015 sur le contrôle de constitutionnalité de 
la loi organique portant attributions, organisation et fonctionnement 
de la Cour suprême.

197.  Cet arrêt de la Cour a permis au législateur de modifier sa loi, c’est 
pourquoi, il est souvent affirmé que le principe de sécurité juridique 
permet de concilier les normes, d’où la stabilité de l’ordre juridique.
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1.3. Merci d’indiquer les principales étapes de cette reconnais-
sance et ce qui a pu justifier les orientations retenues.

La première reconnaissance du principe de la sécurité juridique 
par la Cour constitutionnelle date de 2015, à l’occasion de l’examen 
de la constitutionnalité de la loi organique portant attributions, 
organisation et fonctionnement de la Cour suprême. La Cour a 
censuré plusieurs dispositions de cette loi au motif que celles-ci 
ne satisfaisaient pas à l’objectif constitutionnel d’accessibilité et 
d’intelligibilité. Cette position jurisprudentielle a été réaffirmée en 
2017 lors de l’examen de la loi organique portant code électoral 
révisé qui a été déclarée inconstitutionnelle pour les mêmes motifs. 

1.4. A défaut qu’est ce qui justifie selon la Cour l’absence  
de reconnaissance formelle de principe de sécurité juridique ?

La reconnaissance de la sécurité juridique a connu un dévelop-
pement jurisprudentiel et doctrinal plutôt qu’un formalisme 
constitutionnel. La sécurité juridique est appréhendée comme 
un objectif de droit, un idéal sous l’angle d’un droit fondamental.  
Sa portée est difficile à saisir, tantôt elle est présentée comme valeur 
philosophique, tantôt comme règle de droit positif, tantôt comme 
élément de l’État de droit. Quasiment absent du vocabulaire 
constitutionnel, la Cour constitutionnelle a introduit ce principe 
et lui a donné une valeur constitutionnelle. La position discursive 
de la Cour influence et influencera l’élaboration des lois et tout 
le système juridique guinéen. La Cour déclare que l’intelligibilité 
de la loi et l’accessibilité de la loi sous le prisme de la sécurité 
juridique et judiciaire est un objectif de valeur constitutionnelle. 
Cette absence de reconnaissance formelle est tributaire au 
développement jurisprudentiel constitutionnel récent de la notion. 
Après l’introduction de la notion dans le langage constitutionnel, 
la sécurité juridique pourrait être reconnue formellement dans la 
Constitution lors d’une révision constitutionnelle.  

1.5. Votre jurisprudence a-t-elle connu des évolutions récentes 
sur cette matière ?

La jurisprudence de la Cour constitutionnelle n’a pas connu une 
évolution récente. 

1.6. Merci d’indiquer les aspects qui sont aujourd’hui débattus, 
au sein de votre Cour, quant à la protection de la sécurité  
juridique ?

Cette question est sans objet dès lors que la position juris-
prudentielle de la Cour n’a pas évolué.
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1.7. La jurisprudence étrangère et/ou le droit international 
régional ont-ils eu une influence significative sur votre juris- 
prudence en matière de sécurité juridique ?   
Merci de le préciser.

Force est de reconnaître que la jurisprudence constitutionnelle 
étrangère a eu une influence significative sur la jurisprudence 
de la Cour en matière de sécurité juridique. Le principe de la 
sécurité juridique a été largement développé par les juridictions 
européennes, notamment la Cour constitutionnelle fédérale 
allemande, la Cour de justice de l’Union européenne, la Cour 
européenne des droits de l’homme, le Conseil constitutionnel 
français. 

Contentieux de la sécurité juridique

1.8. Le principe de sécurité juridique est-il pleinement invocable 
dans le contentieux constitutionnel incident ?

Sur cette question, il faut reconnaître que ce principe est 
pleinement invocable dans le contentieux constitutionnel 
incident, pas de façon formelle, mais dans le cadre de la 
protection des personnes contre l’insécurité juridique soulevée 
par les parties au cours des procès devant les tribunaux, par le 
biais de la question prioritaire de constitutionnalité.

Par ailleurs, durant son contrôle de constitutionnalité, la Cour 
peut être amenée à invoquer l’insécurité juridique auquel 
les citoyens sont exposés. C’est cette démonstration qu’elle a 
fait dans l’arrêt n⁰ 10 précité. La sécurité juridique et judiciaire 
(l’accessibilité et l’intelligibilité de la loi) est un objectif à valeur 
constitutionnelle dégagé par la Cour. Par conséquent, ce  
principe est pleinement invocable dans le contentieux consti-
tutionnel. Ces valeurs trouvent leur fondement même dans la 
Constitution.

1.9. Le principe de sécurité juridique est-il fréquemment 
invoqué dans les contentieux portés devant votre Cour  ? 
Merci d’indiquer les données statistiques chiffrées (nombre/
taux d’invocation selon le contentieux, domaines des affaires 
concernées…).

Le principe de sécurité juridique en tant que tel, n’est pas 
fréquemment invoqué devant la Cour. 
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1.10. Le principe de sécurité juridique est-il mobilisé par  
vos cours en tant que motif d’intérêt général pouvant justifier 
une atteinte portée à un droit protégé par la Constitution  ?  
Si oui, dans quels cas ? Est-ce fréquent ? Merci de l’illustrer. 

Non. Bien au contraire, la sécurité juridique protège d’autres 
droits et libertés fondamentaux reconnus par la Constitution. 
C’est un objectif à valeur constitutionnelle et non un motif 
d’intérêt général pouvant justifier une atteinte portée à un droit 
protégé par la Constitution. La Cour dans son arrêt susmentionné, 
affirme que certaines dispositions de la loi organique portant 
attributions, organisation et fonctionnement de la Cour suprême, 
créent une certaine incertitude quant à la garantie d’un procès 
juste et équitable, car les articles 49, 62, 115 de ladite loi avaient 
pour conséquence une insécurité juridique et judiciaire.  

2.  LES EXIGENCES CONSTITUTIONNELLES EN MATIÈRE 
DE SÉCURITÉ JURIDIQUE

Confiance et attentes légitimes

2.1. Quelle protection accordez-vous aux droits acquis, à 
 la stabilité du droit et à la prévisibilité du droit ?

L’inflation législative et la dégradation de la qualité de la loi 
sont des phénomènes trop connus et analysés pour qu’il soit 
nécessaire d’y revenir. Concernant la protection des citoyens 
contre l’inflation législative et la dégradation de la qualité de 
la loi, le juge constitutionnel guinéen protège les droits acquis 
tout en faisant recours à la Constitution qui dispose en son 
article 5 que : « La personne humaine et sa dignité sont sacrées. 
L’État a le devoir de les respecter et de les protéger. Les droits 
et les libertés énumérés ci-après sont inviolables, inaliénables 
et imprescriptibles.  Ils fondent toute société humaine et 
garantissent la paix et la justice dans le monde. »

En ce qui concerne la protection de la stabilité du droit, la Cour 
constitutionnelle en tant que gardienne de la Constitution 
veille sur celle-ci. Elle juge de la constitutionnalité des lois, des 
ordonnances ainsi que de la conformité des traités et accords 
internationaux à la Constitution. Ainsi, l’article 95 de la Constitution 
dispose que « Les lois organiques sont obligatoirement soumises 
par le président de la République à la Cour constitutionnelle 
avant leur promulgation. » L’article 96 alinéa 3 dispose que « Une 
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disposition déclarée inconstitutionnelle devient nulle et de nul 
effet et ne peut être promulguée ou appliquée. » 

Ces dispositions citées ci-dessus sont l’expression de la stabilité 
de loi. La stabilité de la loi ou la stabilité juridique ne s’oppose 
pas à un changement normatif, sans quoi, la loi deviendrait 
fixe et/ou rigide. Si le droit ne changeait pas, on serait face à 
des intangibilités, éternités ou même immutabilités du droit.  
La stabilité du droit est interprétée comme l’une des qualités de 
la loi. La stabilité de la loi évite le désordre juridique que peut 
occasionner l’inflation législative. Cette stabilité est différente 
de la fixité ou de la rigidité du droit. Le principe de la hiérarchie 
des normes juridiques constitue un gage de stabilité du droit. 
L’ordonnancement juridique positif doit être stable.  

Concernant la prévisibilité du droit, l’article 9 de la Constitution 
dispose que  : «  Nul ne peut être arrêté, détenu ou condamné 
qu’en vertu d’une loi promulguée antérieurement aux faits qui 
lui sont reprochés, pour les motifs et dans les formes prévues par 
la loi. » 

2.2. Comment votre Constitution protège-t-elle la « confiance 
légitime » ou les situations légalement acquises ?

La notion de la confiance légitime ou des situations légalement 
acquises, invoquée seule ou avec le principe de sécurité 
juridique, est absente dans le corpus constitutionnel. Ce principe 
est une création de la jurisprudence communautaire. Toutefois, 
le juge constitutionnel s’est toujours référé à des dispositions de 
la Constitution qui coïncident avec cette notion pour protéger 
les droits et les libertés fondamentaux. Ainsi, l’article 13 de la 
Constitution dispose que  : «  Le droit de propriété est garanti. 
Nul ne peut être exproprié si ce n’est dans l’intérêt légalement 
constaté de tous, et sous réserve d’une juste et préalable 
indemnité.  » Cette disposition n’exprime pas expressément 
la notion de confiance légitime, mais elle est un moyen de 
protection de cette confiance.

2.3. Votre Constitution appréhende-t-elle la protection de  
ces situations de manière objective et abstraite ou, à l’inverse, 
de manière subjective et concrète  ? Merci d’illustrer votre 
réponse.

La Cour constitutionnelle de la République de Guinée appréhende 
la protection de ces situations de manière objective, à travers les 
dispositions légales.
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2.4. Merci d’indiquer le nombre de déclarations d’inconsti- 
tutionnalité fondées sur ces exigences. 

Six déclarations d’inconstitutionnalités ont été fondées sur ces 
exigences.

Exigences constitutionnelles en matière de qualité 
de la loi

2.5. Quelle protection accordez-vous aux exigences de clarté, 
d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi ?

La clarté de la loi est évidement un élément essentiel de la 
protection des citoyens contre l’insécurité juridique. La Cour 
constitutionnelle a développé à cet égard, une jurisprudence.
La Cour constitutionnelle estime que l’exigence de la clarté n’est 
pas déterminée par la Constitution. Seulement l’article 72 confie 
à l’Assemblée nationale le pouvoir de voter seule la loi sous 
réserve des articles 51 et 52 de la Constitution. Toutefois, une 
disposition législative qui est incompréhensible est inapplicable 
et entachée d’incompétence négative. La synthèse de la juris-
prudence de la Cour figure dans un considérant de principe qui 
est maintenant repris dans plusieurs décisions : «  que l’article 62 
est muet quant à la suite de la procédure en cas de cassation ; 
qu’ainsi, aussi bien la Cour Suprême que les justiciables sont 
ignorants de la suite à donner à la procédure ; que ce mutisme 
qui constitue par ailleurs une insécurité juridique et judiciaire est 
de nature à porter atteinte à l’objectif de valeur constitutionnelle 
d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi. » La Cour a ainsi déclaré 
contraire à la Constitution l’article 62 de la loi organique (arrêt 
n°  010 du 16 octobre 2015). Cet arrêt règle déjà la question 
d’accessibilité et d’intelligibilité devant la Cour.

2.6. Avez-vous consacré une exigence de normativité de la loi ?

En référence aux grandes décisions de la Cour constitutionnelle 
de la République de Guinée sur cette question, celle-ci a estimé 
que notamment les rapports qui sont de plus en plus souvent 
annexés aux lois étaient des dispositions dépourvues de portée 
normative. Les griefs dirigés contre de telles dispositions étaient 
donc inopérants et celles-ci ont été déclarées inconstitutionnelles. 
La Cour dans son arrêt cité ci-dessus et dans un considérant 
toujours réitéré affirme «  que cette alternative est de nature 
à retirer à l’article susvisé son caractère normatif, le greffier et 
le demandeur n’étant tenus à aucune obligation de procéder 



LA SÉCURITÉ JURIDIQUE | 8e congrès de l’ACCF Cour Constitutionnelle de Guinée

425

à la dénonciation du pourvoi, l’un étant fondé à se reposer sur 
l’autre ; que cette incertitude de la loi est de nature à constituer 
une insécurité juridique et judiciaire et porte atteinte à l’objectif 
de valeur constitutionnelle d’intelligibilité et d’accessibilité 
de la loi.  » (arrêt n° AC 010 du 16 octobre 2015). Cette position 
rejoint celle du Conseil constitutionnel français dans sa décision 
N° 2004-500 DC du 29 juillet 2004 sur la loi organique relative à 
l’autonomie financière.

2.7. Quelle valeur accordez-vous à la promotion de la simplifi- 
cation du droit ? Est-ce une exigence mobilisée au contentieux ?

Le juge constitutionnel guinéen s’est toujours posé des 
questions concernant la simplification et l’unification de la loi 
sans pour autant les confondre dans son rôle de contrôle de 
conformité. La codification est le moyen utilisé pour simplifier 
la loi car, regroupant des textes épars en un texte unique, 
elle remédie en effet à la dispersion et à l’émiettement des 
sources du droit. D’une part, elle limite le travail du juge à un 
travail d’interprétation et non de création. En conséquence il 
est préférable de faire des normes précises, nécessairement 
générales et impersonnelles, il faut considérer les citoyens dans 
leur entièreté. De plus, le juge doit confronter la loi aux réalités 
quotidiennes  ; il va donner le vrai sens à la loi. Ainsi dans un 
célèbre arrêt de la Cour constitutionnelle figure un considérant 
de principe : «  considérant que dans sa formule de rédaction, 
cet article pourrait être interprété comme mettant à la charge 
des parties de produire des mémoires, alors que le mémoire est 
facultatif et que c’est son dépôt au greffe, au cas où il en aurait 
été qui devra s’effectuer dans les délais prévus aux articles 49 et 
50 et qu’il serait susceptible de porter atteinte aux dispositions 
de l’alinéa 4 de l’article 9 de la Constitution et à l’objectif de valeur 
constitutionnelle d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi » ( arrêt 
N° 010 du 16/10/2015).

2.8. Merci d’indiquer le nombre de déclarations d’inconsti- 
tutionnalité fondées sur ces exigences. 

Exigences constitutionnelles en matière  
de non-rétroactivité des lois

2.9. Quelle protection accordez-vous à la protection des contrats 
légalement conclus ?

La protection des contrats légalement conclus est un élément 
essentiel de la sécurité de l’ordre juridique  : selon les formules 
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célèbres des articles 1086 et 1087 du code civil : « Les conventions 
légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites » 
(article 1086)  ; «  le contrat ne peut être révisé ou résilié que du 
consentement mutuel des parties ou pour les causes prévues 
par la loi » (article 1087). Pour information, la Cour n’a pas dénié 
de valeur constitutionnelle à la liberté contractuelle, mais à date, 
elle n’a rendu aucun arrêt sur cette question.

2.10. Quelle protection accordez-vous à la protection de la chose 
jugée et aux décisions de justice  ? (Notamment à l’égard  
des lois de validation) 

Le dernier avatar de la question complexe de l’application de la 
loi dans le temps est celle de l’application à la procédure en cours 
les lois de validation rétroactive, surtout lorsqu’elles concernent 
une matière où, par nature, les litiges opposent le justiciable à 
l’État, comme en matière fiscale. La Cour constitutionnelle de 
la République de Guinée à travers les jurisprudences étrangères 
contrôle l’existence d’un motif d’intérêt général pour justifier 
une telle mesure. A date, la Cour n’a rendu aucune jurisprudence 
sur cette question.

2.11. Quelle protection accordez-vous à l’exigence de non- 
rétroactivité de la loi ? Comment s’opère dans votre jurispru-
dence, l’encadrement de la rétroactivité législative ?

L’une des composantes principales du principe de sécurité 
juridique est le principe de la non-rétroactivité des lois. En 
République de Guinée, la Cour constitutionnelle fait du principe 
de la non-rétroactivité des lois édicté par l’article 7 du code 
civil et l’article 6 du nouveau code pénal, un simple principe 
général du droit en matière civile, auquel seul le législateur peut 
déroger. Alors qu’en matière pénale la non-rétroactivité est un 
principe à valeur constitutionnelle sur le fondement de l’article 
9 de la Constitution et l’article 11 alinéas 1 et 2 de la Déclaration 
universelle de droits de l’homme de 1948. Il est important de vous 
informer qu’à date, la Cour n’a pas encore rendu de décision sur 
cette question. 

2.12.  Votre Cour appréhende-t-elle les problèmes d’application 
des lois dans le temps de manière objective et abstraite ou,  
à l’inverse, de manière subjective et concrète ? Merci d’illustrer 
votre réponse.

La Cour constitutionnelle de la République de Guinée appréhende 
les problèmes d’application des lois dans le temps de manière 
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objective tout en se fondant sur les dispositions en vigueur en  
la matière.

2.13. Merci d’indiquer le nombre de déclarations d’inconsti- 
tutionnalité fondées sur ces exigences.

3.  L’AMÉNAGEMENT DES EFFETS DE DÉCISIONS 
D’INCONSTITUTIONNALITÉ 

3.1. Votre Cour dispose-t-elle d’un pouvoir de modulation des 
effets des décisions qu’elle prononce en contentieux incident ?

La modulation des effets des décisions des juges constitutionnels 
est une technique qui apparaît comme un impératif né de la 
pratique contentieuse et qui vise à compenser ou à atténuer la 
rigueur et/ou l’inadaptation de l’alternative simple entre nullité 
et abrogation d’une norme inconstitutionnelle. Cependant, si un 
tribunal estime qu’une loi dont la validité conditionne sa décision 
est inconstitutionnelle, il doit surseoir à statuer et soumettre la 
question à la décision de la Cour constitutionnelle.

Les juges ne doivent appliquer que des normes régulières. 
Pour les normes législatives, s’ils estiment que celles-ci sont 
irrégulières au regard des dispositions constitutionnelles, ils ont 
l’obligation de renvoyer cette question à la Cour constitutionnelle. 
En vertu des dispositions des articles 18 et 41 de la loi organique 
L/2011/066/CNT du 10 mars 2011 portant attributions, organisation 
et fonctionnement de la Cour constitutionnelle, il appartient 
à la Cour constitutionnelle de statuer sur  :  «  (…) l’exception 
d’inconstitutionnalité soulevée devant les juridictions » ; « la Cour 
constitutionnelle peut être saisie par  (…) la juridiction devant 
laquelle une exception d’inconstitutionnalité est soulevée  ».  
La Constitution en son article 96 alinéas 4 et 5 dispose que : « Tout 
plaideur peut soulever l’exception d’inconstitutionnalité d’une 
loi devant toute juridiction  », «  la juridiction saisie sursoie à 
statuer et renvoie l’exception devant la Cour constitutionnelle. 
Dans ce cas, la Cour constitutionnelle statue dans les quinze 
jours de sa saisine ». Pour illustrer l’aménagement des effets des 
décisions de la Cour, la première loi organique examinée par la 
Cour a été la loi organique portant attributions, organisation et 
fonctionnement de la Cour suprême. Le contrôle de celle-ci a 
été stricte. La Cour a constaté que plusieurs articles de cette loi 
organique étaient contraires à la Constitution et que ces articles 
n’étaient pas séparables de l’ensemble de la loi. Elle a ainsi obligé 
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le législateur organique à revoir sa copie (voir arrêt n° AC 010 du 
16 octobre 2015).

3.2. Comment la sécurité juridique est-elle prise en compte 
dans l’appréciation des conséquences des décisions prises par 
vos cours ?

Dans l’appréciation des conséquences des décisions prises par 
nos cours, la sécurité juridique est sérieusement prise en compte. 
C’est un facteur déterminant de la motivation des décisions.

3.3. La mise en œuvre de ce pouvoir, sur le fondement de  
la sécurité juridique, est-elle fréquente ? Merci de compléter 
votre réponse par des données statistiques ou chiffrées.

Il est important d’indiquer qu’en République de Guinée, 
conformément à l’article 62 alinéa 5 de la loi organique portant 
organisation et fonctionnement de la Cour «  (…) la Cour 
constitutionnelle peut interpréter le contenu même d’une loi  ; 
lorsque notamment cette dernière est attaquée devant elle. Une 
telle interprétation intervient dans l’intérêt de la sauvegarde 
de la loi en vue de garantir aux juridictions nationales et aux 
organes de l’État une application conforme à la Constitution ». 
Force est de constater que la mise en œuvre de ce pouvoir sur 
le fondement de la sécurité juridique n’est pas fréquente. Ainsi, 
il n’y a pas de données statistiques à explorer pour le moment 
(Voir l’arrêt N° AC 010 du 16 octobre 2015).

3.4.  Votre Cour peut-elle accompagner ses décisions par  
des injonctions adressées au législateur ou aux autorités  
juridictionnelles afin de garantir la sécurité juridique ?

La Cour constitutionnelle de Guinée peut faire accompagner 
ses décisions par des injonctions adressées au législateur ou aux 
autorités juridictionnelles afin de garantir la sécurité juridique 
(voir les arrêts cités ci-dessus).

3.5. Existe-t-il une procédure en cas d’inexécution des décisions 
de votre Cour ? Cette situation s’est-elle produite ?   
Merci de l’expliquer.

Concernant la question de procédure en cas d’inexécution des 
décisions de la Cour, la Constitution guinéenne ne prévoit pas 
une procédure régulière en cas d’inexécution des décisions de 
la Cour. Cette question ne s’est pas encore posée en République 
de Guinée concernant les décisions de la Cour. Toutefois, la 
Constitution en son article 99 dispose que  : «  Les arrêts de la 
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Cour constitutionnelle sont sans recours et s’imposent aux 
pouvoirs publics et à toutes les autorités administratives, 
militaires et juridictionnelles, ainsi qu’à toute personne physique 
ou morale ». Aussi, l’article 62 de la loi organique, portant Cour 
constitutionnelle reprend cette disposition en ces termes : « les 
décisions de la Cour constitutionnelle ont effet obligatoire et 
exécutoire à l’égard de toutes les personnes morales et physiques 
et de tous les organes de l’État. Elles produisent leurs effets dès 
leur publication… Ces décisions ne s’appliquent qu’aux normes 
juridiques  ; elles ne s’appliquent guère aux actes judiciaires, ni 
aux actes administratifs ».

En conclusion
En somme, je voudrais essayer de revenir sur les causes de ce 
paradoxe : comment la notion de sécurité juridique, qui est 
absente de la Constitution et qui est expressément consacrée 
par la jurisprudence de la Cour constitutionnelle peut-elle jouer 
un rôle si grand qu’elle est à l’origine à la fois de ses principaux 
infléchissements au cours des dernières années et des principales 
contraintes que celle-ci fait peser sur le législateur ?  
Les raisons de ce paradoxe me paraissent être au nombre de 
deux.  
D’une part, l’exigence de sécurité juridique bénéficie du 
puissant effet unificateur des droits nationaux (Constitution, 
les lois organiques et ordinaires, les règlements, les traités, les 
accords et conventions internationaux ratifiés par la Guinée). 
Les juridictions guinéennes n’ont pas beaucoup d’information 
sur cette notion et ne reconnaissent pas le principe de sécurité 
juridique. Or, l’influence de ce principe sur les juridictions du 
pays, et notamment sur le juge constitutionnel guinéen, est 
aujourd’hui certaine.  
D’autre part, l’affirmation du principe de sécurité juridique répond 
au mouvement profond de complexité croissante du droit. Face 
au désordre du droit, le principe de sécurité juridique apparaît 
comme la dernière branche à laquelle s’accrochent les juridictions 
suprêmes pour maintenir un semblant d’ordre et permettre au 
droit de remplir la mission qui est normalement la sienne. 

4.  AVEZ-VOUS DES OBSERVATIONS PARTICULIÈRES 
OU DES POINTS SPÉCIFIQUES  
QUE VOUS SOUHAITERIEZ ÉVOQUER ?




